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LA JUSTICE EST SAISIE

LE PRÉFET, GARANT DE L’ÉTAT DE DROIT, HORS DES RÈGLES 

RÉALITÉ EN PRÉFECTURE ! ET AILLEURS ?

Après avoir reconnu :

 l'utilisation de son véhicule de fonction et la mobilisation d’un chauffeur à des 

fins personnelles (entre l’accident et le rapatriement, plusieurs jours se sont écoulés : aucune urgence due aux fonctions !!!!)

 l'usage d'un véhicule de service par son fils,

le préfet devait assumer. 

Pourtant :

X AUCUN mea culpa

X AUCUNE remise en question et retour à ses travers

! PIRE : il méprise la CGT depuis la révélation des faits !

Des dérives autoritaires inacceptables :

► Refus d'inscrire des points à l'ordre du jour du CSA (contraire au droit !!!!!)

► Changements de dates sans concertation

► Absence de réponse aux courriers syndicaux

► Comptes-rendus d’instances enjolivés, ne retraçant pas la vérité
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